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Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de petmettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - TOULOUSE ; 

Arrête : 

Article le r  : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 15 du présent arrêté rentreront en vigueur le 

- Vendredi 10 août 2012 MHSC - TOULOUSE 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20H30 

Article 2 : 

Le 10 août 2012, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville et 
l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00 . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 



Article 3 : 

Le 10 août 2012, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 10 août 2012, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 2 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 5 : 

Le 10 août 2012, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 6 : 

Le 10 août 2012, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 7 : 

Le 10 août 2012, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 8 : 

Le 10 août 2012, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 



Article 9 : 

Le 10 août 2012, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 2 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 10 : 

Le 10 août 2012, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 15 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 juillet 2012 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 O JUIL. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl380 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Heidelberg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R. O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de nettoyage du 
parking à la demande du service de la DEP de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 iuillet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, Avenue de Heidelberg, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Louisville et Le Grand Mail, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DEP, 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 juillet 2012 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl387 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Barcelone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de marquage au sol 
d'aires de livraisons à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 iuillet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, Avenue de Barcelone, entre le no 
501 et le no 529, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
signaux giro signalisation horizontal 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté temporaire 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue du Professeur Blayac 

et Rue Emile Picard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réseau eaux 
pluviales à la demande de la DGUIHU ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 iuillet 2012 et jusqu'au 27 août 2012 inclus, la Rue Emile Picard, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Professeur Blayac et la Rue des Aérostiers est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

9 le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

9 La circulation est interdite. 

Article 2 : 

À compter du 23 iuillet 2012 et jusqu'au 27 août 2012 inclus, Rue du Professeur Blayac, la 
vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

ArticIe 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/lUDGU- 

Tl383 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
l Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Rambla des Calissons 

Chemin de Poutingon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée, à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 juillet 2012 et jusqu'au 24 décembre 2012 inclus, Avenue Rambla des 
Calissons et Chemin de Poutingon, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RAZEL-BEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Sewices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et aff~ché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Juillet 2012 

Madame le Maire 

ène MANDROUX 
r délégation 
oint au Maire, 

Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTilUDGU- 
Pl74 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Waguenot 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 417-3, R. 
417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/FUDGU-Pl47 du 04 iuillet 2012règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules rue Haguenot ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONS~DÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue Haguenot dans les 
deux sens. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Haguenot depuis la Rue du Faubourg Figuerolles vers et jusqu'à 
la Rue de Metz. 

Page 1 sur 3 

6% 



Un double sens de circulation avec sens prioritaire est institué dans la Rue Haguenot, dans sa 
partie comprise entre la Rue Guillaume de Nogaret et le no 24 ter, les véhicules en provenance de 
la rue Guillaume de Nogaret sont prioritaires. 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Haguenot : 
côté impair dans sa partie comprise entre la Rue Louis Braille et la Rue Pierre Fermaud ; 

e des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue du Faubourg Figuerolles et la Rue 
Louis Braille ; 

O côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Guillaume de Nogaret et le no 24 ter. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Haguenot côté impais, dans sa partie comprise entre la Rue 
Guillaume de Nogaret et la Rue Pierre Fermaud et côté pair, dans sa partie comprise entre le no 
24 bis et la Rue Louis Braille. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 2 places réservées Rue Haguenot côté pair face au NO49 ter. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-Pl47 du 04 juillet 2012 susvisé est abrogé. 

Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl73 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Benjamin Mlhaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 415-7, R. 
415-15, R. 417-3, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instsuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Pl41 du 04 .juillet 2012 règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules sur le boulevard Benjamin Milhaud ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article 1er : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la plate-forme du tramway, du Boulevard Benjamin Milhaud et de l'Avenue de 
Lodève. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 
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Article 2 : 

À l'intersection, du Boulevard Benjamin Milhaud et de la Rue Boussinesq, les conducteurs 
circulant sur le Boulevard Benjamin Milhaud depuis le boulevard des Arceaux et en direction de 
la rue Boussinesq, sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

À l'intersection, de la bande cyclable et de la Rue Boussinesq, les cyclistes circulant sur la bande 
cyclable sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet pour tous 
les véhicules venant du Boulevard Benjamin Milhaud. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Boulevard Benjamin 
Milhaud depuis la Rue Boussinesq vers et jusqu'au Boulevard des Arceaux. 

Article 6 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Boulevard Benjamin Milhaud côté pair depuis l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel 
Buchet vers et jusqu'à la Rue Boussinesq. 

Article 7 : 

Le stationnement est interdit Boulevard Benjamin Milhaud côté impair, et côté pair dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet et le no 4 et, dans sa partie 
comprise entre la Rue Boussinesq et l'Avenue de Lodève. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Boulevard Benjamin Milhaud côté pair, dans sa partie comprise 
entre le no 4 et la Rue Boussinesq. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
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Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance coirespondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-Pl41 du 04 .iuillet 2012 susvisé est abrogé. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

17 luil. 2012. Publié le : 
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V i l l e  d e  
M o n  
- 

t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl33 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Sophie Germain 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue Sophie Germain et de la Rue du Pont de Lavérune, les conducteurs 
circulant sur la Rue Sophie Germain sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Sophie Germain dans sa partie comprise 
entre la Rue du Pont de Lavérune et la Rue Colette. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé sur les emplacements prévus à cet effet Rue Sophie Germain côté 
pair dans sa partie comprise entre la Rue Colette et la Rue Pauline Rarnart. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le prÉsent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12lNTlRlDGU- 
Pl63 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Impasse Louis-Ferdinand Herold 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-6 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de l'Impasse Louis-Ferdinand Herold et de la Rue François-Joseph Gossec, les 
conducteurs circulant dans l'Impasse Louis-Ferdinand Herold sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Impasse Louis-Ferdinand Herold. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h  Impasse Louis-Ferdinand Herold. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 juillet 2012 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20121NTMDGU- 
Pl37 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Place Antonio Machado 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-25, R. 411-8, R. 415-10, R. 
431-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Place Antonio Machado, de la Rue des Bouisses, de la Rue Edouard 
Cartailhac et de la Rue du Mas de Prunet, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens 
giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les 
règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues Place Antonio Machado. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012iNT/R/DGU- 
Pl65 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Allée Jean-François Lesueur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 413-1, R. 
415-6 et R. 415-15 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de l'Impasse Louis-Ferdinand Herold et de l'Allée Jean-François Lesueur, les 
conducteurs circulant sur l'Allée Jean-François Lesueur sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de 
la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Allée Jean-François Lesueur. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  Allée Jean-François Lesueur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  de 1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Pl36 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rond-Point Alexandre Yersin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-25, R. 411-8, R. 415-10, R. 
43 1-9 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection du Rond-Point Alexandre Yersin, de la Rue du Pont de Lavérune et de la Rue des 
Bouisses, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les 
conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le 
code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues dans le Rond-Point Alexandre Yersin. 

Article 3 : 

Les dispositions définies p a  le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 7 JUIL, 2012 
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V i l l e  d e  
t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Pl35 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Carrefour giratoire 

Carrefour Jean-Pierre Suc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 415-10 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue de Mourèze, de la Rue des Bouisses, de la Rue des Bouissettes et du 
Carrefour Jean-Pierre Suc, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En 
conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de 
priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le irecteur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le ncerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la 

Publié le : 2 7 JUIL 2012 
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V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Pl34 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bouisses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R, 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-15, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue de Monsieur Teste et de la Rue des Bouisses. . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue des Bouisses, dans sa partie comprise 
entre l'Impasse des Bacchantes et le no 740. 

Article 3 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la voie mitoyenne affectée à la circulation générale 
réservée exclusivement et obligatoirement aux cycles à deux ou trois roues Rue des Bouisses côté 
impair, dans sa partie comprise entre le Carrefour Jean-Pierre Suc et la Rue Brillat-Savarin et côté 
pair, dans sa partie comprise entre 1'Impasse la Fagette et le Carrefour Jean-Pierre Suc. 

Page 1 sur 3 



Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue des Bouisses côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue des Gours et le Rond- 
Point Alexandre Yersin et côté pair, dans sa partie comprise entre la Place Antonio Machado et la 
Rue des Gours. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Rue des Bouisses : 
O côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue des Gours et le no 695 et dans sa partie 

comprise entre la Place Antonio Machado et la Rue du Mas de Perrette ; 
O côté pair dans sa partie comprise entre la Place Antonio Machado et le Rond-point Paul 

Fajon. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le stationnement des bus est autorisé sur les emplacements prévus à cet effet Rue des Bouisses : 
O côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue des Gours et la Place Antonio Machado et 

au no 695 sur un emplacement de 15 mètres ; 
e des deux côtés dans sa partie comprise entre la Place Antonio Machado et la Rue Louis 

Capitan ; 
O côté pair dans sa partie comprise entre le no 801 et la Rue du Pont de Lavérune. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue des Bouisses côté pair au no 90. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 2 sur 3 



Article 10 : 
i 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : -L a 7 iu\L. 1811 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Causse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
412-7, R. 412-28, R. 413-1, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 
431-9 ; 

- VU l'instsuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-Pl du 16 janvier 2012, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Rue Pierre Causse ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Pierre Causse depuis la Rue de la Taillade vers et jusqu'au no 
1135. 

Article 2 : 

Une voie verte réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés est créée. Elle 
emprunte : 

e la Rue Pierre Causse côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue de la Taillade et la 
bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats. 

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule sur cette voie sera considéré comme gênant . 

Article 3 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
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roues Rue Pierre Causse côté pair, dans sa partie comprise entre la bretelle de sortie de l'avenue 
de la Liberté vers l'avenue des Garrats et le no 826. 

Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue Pierre Causse côté impair, entre le no 826 et le no 1135 dans le sens de la rue Jules 
Guesde vers la rue Maurice Ravel. 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Pierre Causse, dans sa partie comprise 
entre l'Avenue des Garrats et la Rue Jules Guesde. 

Article 6 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue 
des Garrats pour tous les véhicules venant de la Rue Pierre Causse. 

Article 7 : 

À l'intersection, de la Rue Pierre Causse et de la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers 
l'avenue des Garrats, les conducteurs circulant sur la Rue Pierre Causse sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

À l'intersection, de la Rue Pierre Causse, de la Rue Jules Guesde et de la Rue de la Piscine, les 
conducteurs circulant sur la Rue Pierre Causse sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

À l'intersection, de la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats et de la 
voie verte dans le sens de la rue de la Taillade vers la rue Jules Guesde, les cyclistes circulant sur 
la voie verte dans le sens de la rue de la Taillade vers la rue Jules Guesde sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 10 : 

À l'intersection, de la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats et de la 
piste cyclable dans le sens de la rue Jules Guesde vers la rue de la Taillade, les cyclistes circulant 
sur la piste cyclable dans le sens de la rue Jules Guesde vers la rue de la Taillade sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 
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Article 11 : 

À l'intersection, de la Rue Pierre Causse et de la piste cyclable dans le sens de la rue de la 
Taillade vers la rue Jules Guesde à proximité de l'intersection avec la Rue Maurice Ravel, 
les cyclistes circulant sur la piste cyclable dans le sens de la rue de la Taillade vers la rue Jules 
Guesde à proximité de l'intersection avec la Rue Maurice Ravel sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 12 : 

À l'intersection, de la Rue Pierre Causse et de la piste cyclable dans le sens de la rue Jules Guesde 
vers la rue de la Taillade à proximité de l'intersection avec la Rue Ravel, les cyclistes circulant sur 
la piste cyclable dans le sens de la rue Jules Guesde vers la rue de la Taillade à proximité de 
l'intersection avec la Rue Ravel sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 13 : 

Le stationnement est interdit Rue Pierre Causse côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue 
de la Taillade et la Rue Gabriel Fauré et côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 14 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Pierre Causse côté impair face au no 
1020. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme' abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 15 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue Pierre Causse côté 
impair, dans sa partie comprise entre la Rue Gabriel Fauré et le 11'1092 (inclus). 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-Pl du 16 janvier 2012 susvisé est 
abrogé. 
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Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 18 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. \ 

Article 19 : \ 
Le Directeur Général des Services de la Ville Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 
2 .. 7 J\L. 2012 
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V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl393 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de controle de 
structure de chaussée à la demande du service VOIRIE. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 24 iuillet 2012 et jusqu'au 27 .juillet 2012 inclus, Rue de lqHortus, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou KlO. 

Article 2 : 

À compter du 24 iuillet 2012 et jusqu'au 27 juillet 2012 inclus, Avenue Albei-t Einstein, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Henri Becquerel et la Rue de la Mogère sur la partie à double sens, 
la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 3 : 

À compter du 24 iuillet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, Avenue Raimbaud d'orange, 
dans sa partie comprise entre la Rue Pierre Cardenal et l'Avenue de l'Europe, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou KlO. 



Article 4 : 

À compter du 24 iuillet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, Rue de Centrayrargues, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Maréchal Leclerc et la Rue des Razeteurs, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation sera déviée sur la partie réservée au stationnement. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GINGER. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 2 0 !!]IL, 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl391 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Avenue Georges Clémenceau, 
Rue Rigaud 

et Rue Joseph Vidal 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du tournage d'un long-métrage 
à la demande de WHY NOT PRODUCTIONS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 .iuillet 2012 et jusqu'au 26 iuillet 2012 inclus, Rue Joseph Vidal du n02 au no 12, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 25 iuillet 2012 et jusqu'au 26 iuillet 2012 inclus, Rue Rigaud du n02 au n04, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 25 juillet 2012 et jusqu'au 26 iuillet 2012 inclus, Avenue Georges Clémenceau au 
n036, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de WHY NOT 
PRODUCTIONS. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services .de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 juillet 2012 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl392 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de livraisons de charpentes à la 
demande de l'entreprise STRUCTURE BOIS-COUVERTURES ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 24 iuiilet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, Avenue de Lodève au n079 sur 30 
mètres, la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
STRUCTURE BOIS-COUVERTURES. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 juillet 2012 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 
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Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Seivice Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl390 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements 
AEP, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 août 2012 et jusqu'au 07 septembre 2012 inclus, de 8h30 à 17h30 sur la Route 
de Lavérune, dans sa partie comprise entre la Rue de la Figairasse et la Rue des Capriers est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Juillet 2012 

Madame le Mai 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NTm/DGU- 
Tl389 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Adam de Craponne 
et Rue de la Raffinerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules et la circulation des piétons sur les voies du présent arrêté, en raison 
de la mise en place d'un périmètre de sécurité à la demande du Service Patrimoine Sécurité ; 

Arrête : 

ArticIe ler  : 

À compter du 31 iuillet 2012 et jusqu'au 31 octobre 2012 inclus, la Rue Adam de Craponne et la 
Rue de la Raffinerie au droit du bâtiment sis au nOl Rue Adam de Craponne, sont soumises aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

s le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

a La circulation est interdite aux piétons. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service Voirie. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl400 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Delmas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchements 
de réseaux à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, Rue Delmas du n016 au n018 sur 
deux places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THLNES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl396 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg de Nîmes, 
Rue de la Fontaine du Pila Saint Gély 

et Rue Michel Vernière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement du 
Plan local de Déplacement à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 23 iuillet 2012 et jusqu'au 31 décembre 2012 inclus, à l'intersection de la Rue du 
Faubourg de Nîmes et de la Rue de la Fontaine du Pila Saint Gély, les véhicules en provenance de 
de la Rue du Faubourg de Nîmes ont l'interdiction de tourner à droite. 

Article 2 : 
À compter du 23 juillet 2012 et jusqu'au 31 décembre 2012 inclus, Rue de la Fontaine du Pila 
Saint Gély, dans le sens de la Rue du Faubourg de Nîmes vers la Rue Michel Vernière, un sens 
unique est institué. 
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Article 3 : 
À compter du 23 iuillet 2012 et jusqu'au 31 décembre 2012 inclus, Rue de la Fontaine du Pila 
Saint Gély, dans sa partie comprise entre la Rue du Faubourg de Nîmes et la Place du Onze 
Novembre, la circulation est interdite. 

Article 4 : 

À compter du 23 juillet 2012 au 31 décembre 2012 à l'intersection de la Rue de la Fontaine du 
Pila Saint Gély et de la Rue Michel Vernière, les conducteurs circulant sur la Rue de la Fontaine 
du Pila Saint Gély sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du groupement 
d'entreprises EIFFAGE TP / RAZEL BEC. 

Article 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 J U I ~ .  2812 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/lUDGU- 
T 1394 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'inspection 
d'ouvrage d'art à la demande de l'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 iuillet 2012 et jusqu'au 26 iuillet 2012 inclus, le Tunnel du Corum est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'Agglomération de Montpellier 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : " Ritq ol,@@ 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl395 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Pradiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl100 du 14 iuin 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 28 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl100 du 14 iuin 2012 
sont prorogées jusqu'au 04 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Déwartemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ~ c l e  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philGpe THINES 

Publié le : f l  JJUIL, 2091 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/lUDGU-Tl399 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg du Courreau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl337 du 16 iuillet 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT la demande de prorogation de l'entreprise SOTEM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 iuillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl337 du 16 iuillet 2012 sont 
prorogées jusqu'au 03 août 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent airêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 3 4 Nit, 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl408 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T876 du 15 mai 2012 ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de 
réseau, à la demande de ERDF; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T876 du 15 mai 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 

?5\ 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/RlDGU- 
Tl407 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Galen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T881 du 15 mai 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T881 du 15 mai 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 
1 

Publié le : 



Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T 1406 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpeIlier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T883 du 15 mai 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de 
réseau , à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 iuillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T883 du 15 mai 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

2 6 JUlL 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12fNTlRlDGU- 
Tl405 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Place du Huit Mai 1945 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T884 du 15 mai 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T884 du 15 mai 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDRO 

2 fj JUIL. 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 121NTWDGU- 
Tl404 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Rue du Mas de Lemasson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T886 du 15 mai 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de réseau, 
à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article 1er : 
À compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T886 du 15 mai 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 

2 6 JUIL, 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl403 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Jules Troubat 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NTIR/DGU-Tl027 du 04 juin 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article 1er : 
À compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl027 du 04 juin 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl402 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation d'une 
conduite, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 27 juillet 2012 et jusqu'au 03 août 2012 inclus, sur la Route de Lavérune, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Roc de Pézenas et la Rue des Capriers est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI 0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 2 4 JuiL. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 I2/NT/R/DGU- 
Tl401 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Félix Sahut 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain P.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de stationnement d'un comion 
toupie, à la demande du service 0.D.P ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 02 août 2012, Rue Félix Sahut, dans sa partie comprise entre la Rue des Chasseurs et la Rue 
Pierre Galen, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables 8h00 à 13h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Diffazur piscine. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 
2 



Ville d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl397 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jean Coulazou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tesritoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- V U  l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de sur le réseau 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 août 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, Rue Jean Coulazou au droit du n04, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foursière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fousniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Sei-vices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceine, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 jUIl.4 2012 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl409 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un 
déménagement à la demande de Mr JOLBERT ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 août 2012 de 7h00 à 14h00, le Boulevard Victor Hugo, au droit du n03 sur longeur de 
20ml est soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise "ça 
déménage". 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl398 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur un conduite de 
chauffage urbain à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 juillet 2012 et jusqu'au 24 août 2012 inclus, la Rue du Bastion Ventadour à 
l'angle de la place d'Olympie est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGEA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Madame le Maire 

elène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : " "Jer 2ooa 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl414 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Sarrail 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage d'un 
groupe froid en toiture à la demande de la société BOISSON ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 août 2012 et jusqu'au 14 août 2012 inclus, le Boulevard Sarrail dans sa partie 
comprise entre la rue Montpellieret et la rue des Augustins est soumis aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
"Transport Brel". 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Madame le Maire .- 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THLNES 

Publié le : 2 6 ~811. se@ 



Ville de 1 
Montpellier 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. w f i & ~ ~ 4  
Monsieur Serge FLEURENCE, Premier Adjoint 

Remplacement de Monsieur Max LEVITA du 03 août au 
& 15 août 2012 inclus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2001 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire modifiée ; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au Maire, délégué à l'administration générale, aux affaires 

juridiques, aux finances et à l'évaluation des politiques publiques, est absent du 03 août au 15 août 2012 inclus; 

Arrête : 

Article le": 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour la 
période du 03 août au 15 août 20 12 inclus, pour les actes relatifs : 

- A l'administration générale 

- Aux affaires juridiques, contentieux, assurances et marchés publics, 

- Aux Finances cominunales, au Budget et à l'expertise financière : 
Commission communale des impôts directs, ordonnancement et mandatement des dépenses et des recettes, 
admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés de comptes de fin d'exercice et 
les certifications conformes de la comptabilité du Trésorier municipal retracés dans le compte de gestion, état des 
restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, certificats attestant la réalité d'une dépense, d'une 
recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'emprunts et gestion de la dette, centrale d'achat, achats et 
réforme des matériels, souscription des emprunts.. . 

- A l'évaluatioii des politiques publiques, 

- A la signature des marchés publics du protocole et de la cominunication, 

- Aux relations avec les collectivités territoriales. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de 
passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics. 



Toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, 
Adjoint au Maire, inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du Code des marchés publics, Monsieur FLEURENCE disposant d'une 
compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions, documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à 
l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défmi à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le L ~ ~ Y / M . z ~ -  

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0 .~~- fZ/ '5 ,97 '3 /r /~  

Délégation de signature - M. Philippe SAUREL, Adjoint 
au Maire - Remplacement de Mr Max LEVITA du 24 

juillet au 02 août 2012 
Abroge et remplace l'arrêté 2012/1788/TIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 200 1- 1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire modifiée par la délibération n02009/13 1 en date du 3 1 mars 2009; 
- Vu l'arrêté 2009120 du 3 1 mars 2009 en vertu duquel M. FLEURENCE assure la suppléance de Mme le MAIRE ; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au  Maire, délégué aux Finances et à l'Administration Générale, 
est absent du 24 juillet au 02 août 2012; 

Arrête : 

Article le' : 

M. Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier dYEtat-Civil, reçoit délégation de signature, pour les périodes du 24 
juillet au 02 août 2012 pour les actes relatifs : 

- A l'efficience des politiques municipales 

- Au Budget et expertise financière : 

Aux Finances cominuiiales, Budget, Coinmission communale des impôts directs, ordonnancement et mandatement 
des dépenses et des recettes, admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés de 
comptes de fin d'exercice et les certifications conforines de la comptabilité du Trésorier municipal retracés dans le 
compte de gestion, état des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, certificats attestant la 
réalité d'une dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'empruiits et gestion de la 
dette, centrale d'achat, achats et réforme des matériels, souscription des emprunts.. . 

- Au Secrétariat Général ; 
- Aux Affaires Juridiques, Contentieux, Assurances ; 
- Aux Marchés Publics ; 
- A la Communication ; 
- Aux Relations avec les Universités ; 
- Aux Relations avec les Collectivités Territoriales ; 

Article 2 : 



La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article ler, M. SAUREL Philippe ne reçoit cette délégation en ce 
qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les articles 58 et 61 
du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur FLEURENCE Serge, adjoint au 
Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, délégation de service public conventions, documents administratifs ainsi que l'engagement de 
toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

M. SAUREL Philippe reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT, dans 
le domaine défini à l'article 1"'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le ~3/0-7/2842 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 2@2/20l~'r/fi 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièreinent les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire modifiée par la délibération n02009/13 1 en date du 3 1 mars 2009; 
- Vu l'arrêté 2009120 du 3 1 mars 2009 en vertu duquel M. FLEURENCE assure la suppléance de Mme le MAIRE ; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au Maire, délégué aux Finances et à l'Administration Générale, 
est absent du 16 août au 02 septembre 2012; 

Délégation de signature - M. Philippe SAUREL, Adjoint 
au Maire - Remplacement de M. Max LEVITA du 16 

août au 02 septembre 2012 

Arrête : 

Article le' : 

M. Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier dYEtat-Civil, reçoit délégation de signature, pour les périodes du 
16 août au 02 septembre 2012 pour les actes relatifs : 

- A l'efficience des politiques municipales 

- Au Budget et expertise financière : 

Aux Finances cominunales, Budget, Commission coinmunale des impôts directs, ordonnancement et mandatement 
des dépenses et des recettes, admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés 
de comptes de fin d'exercice et les certifications conformes de la coinptabilité du Trésorier inunicipal retracés dans 
le compte de gestion, état des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et ilon mandatées, certificats attestant 
la réalité d'une dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'emprunts et gestion de la 
dette, centrale d'achat, achats et réforme des matériels, souscription des emprunts.. . 

- Au Secrétariat Général ; 
- Aux Affaires Juridiques, Coiitentieux, Assurances ; 
- Aux Marchés Publics ; 
- A la Communication ; 
- Aux Relations avec les Universités ; 
- Aux Relations avec les Collectivités Territoriales ; 

Article 2 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 



Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article ler, M. SAUREL Philippe ne reçoit cette délégation en 
ce qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les articles 58 
et 61 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur FLEURENCE Serge, 
adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, délégation de service public conventions, documents administratifs ainsi que l'engagement de 
toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

M. SAUREL Philippe reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT, 
dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 234 ?/ZOQ 

Madame I$(;aire 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl417 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 
2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl228 du 03 juillet 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT les modifications dans le planning travaux ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl228 du 03 juillet 
2012 sont prorogées jusqu'au 03 août 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl416 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de MontpelIier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement aux réseaux à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 août 2012 et jusqu'au 24 août 2012 inclus, la Rue Paul Rimbaud depuis la Rue 
de Cante-Gril vers et jusqu'à l'Allée Rubens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; - . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 t 11,8011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl415 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Henri Marès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de branchement plomb à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 juillet 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, l'Avenue Henri Marès depuis 
l'Avenue du Père Soulas vers et jusqu'à la Rue des Cinsaults est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

m la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

Page 2 s 
%q 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl413 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de l'inspection de l'ouvrage à la 
demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 20 août 2012, l'Avenue Raymond Dugrand sous le pont de l'autoroute A9 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 1hOO à 6h00. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SEDOA 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 
2 7 1U11. 2012 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl41 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Marquerose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adj oint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remise à la cote 
d'ouvrage, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 30 juiilet 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, la Rue de la Marquerose, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Maurin et la Rue de l'Arne1 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par piquet K10 ; 
Ces dispositions sont applicables 8h30 à17h30. 

a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 Juillier 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  . . ~ .  - - - 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl410 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notainment les articles L 2213.1 à L 
2213.6 ; 

- VU le code de la route et notaminent les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
sigiialisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisatioii temporaire ; 

- W l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl115 du 18 juin 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT les inodifications dans le planning travaux ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 28 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl115 du 18 juin 
2012 sont prorogées jusqu'au 03 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforméinent à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THTNES 

Publié le : 



V i l l e  d e  
l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T 1423 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix du Sud 

-- 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
marquage au sol à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 iuillet 2012 et jusqu'au 02 août 2012 inclus, la Rue de la Croix du Sud est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Mairie de 
Montpellier 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Maire 
NDROUX 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12NTAUDGU- 

Tl435 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Carré du Roi 
et Rue Hilaire Ricard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchements de réseaux à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Carré du Roi, dans sa partie comprise entre la Rue Barthez et la Rue Gouan. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg Saint Jaumes, 
emprunte : 

O le Boulevard Professeur Louis Vialleton 
0 la Place dfAviler 
0 la Rue Pitot 
O laRue Gouan 

et se termine sur la Rue du Carré du Roi. 

Article 3 : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, Rue du Carré du Roi face au n09 sur 
3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, Rue Hilaire Ricard du n0122 au no 
130 sur 30 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions. 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
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Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n o m  / & 0 / 7 ~ Q  

Monsieur Michel PASSET, Adjoint au Maire 
Suppléance de Mme le Maire, les 27,28 et 29 juillet 2012 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-17, L 2122-18, 
L 2122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à Madame le 
Maire ; 
- Vu l'arrêté no 20091020 du 3 1 mars 2009 donnant suppléance à M. Serge FLEURENCE des fonctions de Madame 
le Maire en son absence, suspension, révocation ou tout autre empêchement ; 
- Considérant que Mme le Maire et M. Serge FLEURENCE seront absents les 27,28 et 29 juillet 2012; 

Arrête : 

Article le' : 

Les 27, 28 et 29 juillet 2012, en l'absence de Madame le Maire et de Monsieur FLEURENCE, le' adjoint, 
Monsieur Michel PASSET, 2"e adjoint au Maire, reçoit délégation pour remplacer Madame le Maire dans 
la plénitude de ses fonctions y compris les décisions déléguées par le conseil municipal en application de 
l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 8 /e /& 2 

Madame le aire 

Publié le : /a?- 1 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02012/1913/T/R 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint délégué 
Remplacement de Madame Hélène QVISTG du 06 

aout au 02 septembre 2012 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 200 1-1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil inuiiicipal à Madame 
le Maire modifiée ; 
- Considérant que Madame Hélène QVISTGAARD, Adjointe au Maire, déléguée au Droit au Logement et au 
Service Municipal de la Caution, est absente du 06 aout au 02 septembre 2012 ; 

Arrête : 

Article le': 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, Officier dYEtat Civil, reçoit délégation de signature au Droit au 
Logement et au Service Municipal de la Caution pour la période du 06 aout au 02 septembre 2012 : 

- Au logement : à la lutte contre l'habitat indigne, droit au logement et au service inunicipal de la caution, à 
l'observatoire du logement précaire, l'hébergement d'urgence, la mise en oeuvre des responsabilités 
municipales pour l'application de la loi DALO 

- Aux relations avec les bailleurs sociaux ; 

Monsieur Serge FLEURENCE, reçoit par ailleurs délégation aux cominunautés scandinaves auprès de madame Perla 
DANAN adjointe au Maire, déléguée à l'action internationale. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE inclut notainment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Serge FLEVRENCE, Adjoint 
au Maire, inclut l'ouverture des enveloppes de inarchés publics et l'enregistreinent de leur contenu, tel que prévu 
par les articles 58, 61, 65 et 67 du Code des inarchés publics, Monsieur FLEURENCE disposant d'une compétence 
générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, inclut ilotanunent la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des doinaines précisés à l'article le'. 



Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article 
L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le ~ k [ o  42 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.20.fZ/md/T~ 

Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire 
Remplacement de Monsieur Marc DUFOUR du 13 au 17 

aout 2012 inclus. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 modifiée relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 

Madame le Maire : 
- Considérant que Monsieur Marc DUFOUR, Adjoint au Maire, délégué à l'Emploi, Insertion par I'Economique et 

au Développement Economique et Commercial est absent du 1 3 au 17 aout 20 12; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à l'Emploi, Insertion 
par 1' Economique et au Développement Economique et Coinmercial pour la période du 13 au 17 aout 20 12: 

- Clauses d'Insertions 
- Chantiers école 
- Mission Locale d'Insertion 
- Aménagement et attractivité économique 
- Relation avec les acteurs économiques (chambres consulaires) 
- Commerce non sédentaire : halles et inarchés 
- Animations commerciales 
- Tourisme 

Article 2 : 

Pour toutes les catégories de inarchés publics relevant du domaine précisé à l'article le', quel que soit leur inontant, 
Monsieur Pliilippe THINES, Adjoint au Maire, Officier d'état-civil, reqoit délégation de signature pour les actes relatifs à 
la mise en œuvre des procédures de passation et d'exécution. 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', Moiisieur Philippe THINES, Adjoint au Maire ne reçoit 
cette délégation en ce qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par 
les articles 58 et 61 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Serge 
FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature : pour tous marchés, contrats, coiiventions 
et tout document administratif relevant de ses doinaiiles de coinpéteiices notamineiit l'eiigageineiit des dépenses relevant 
de ses délégations, coiijoiiitement avec Madame le Maire. 



Article 4 : 

Dans le domaine défmi à l'article 1" Monsieur Philippe THINES regoit délégation de signature, pour les décisions 
prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération du 02 avril 2008 modifiée. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, e41oq / w ' ~  

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl418 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Allée Henri II de Montmorency 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent mêté en raison de travaux de 
manutention à la demande de la S e m  ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 août 2012 de 20h00 à 6h00, l'Allée Henri II de Montmorency depuis le rond point et 
jusqu'à la rue du Jeu de Ballon est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Sem.  

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

1' Adjoint au Maire, 
philGpe THINES 

Publié le : 3 0 JU88.. 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl422 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Thérèse 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement 
d'une cour à la demande de M. FERRARI ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 septembre 2012 et jusqu'au 21 septembre 2012 inclus, Rue Thérèse, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la ihise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de M. FERRARI 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 JUbL. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T 1424 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, la Rue 
Foch dans sa partie comprise entre la rue Stanislas Digeon et la rue Rebuffy est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
de la Vflere, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Vien, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Rey, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
de l'Amandier entre la rue Rey et la rue Sainte Anne, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Sainte Anne entre la rue de l'Amandier et la rue Ranchin, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Ranchin, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 seatembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Philippy, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 9 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
du Bayle, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Saint Firmin, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Stanislas Digeon, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

À compter du 12 septembre 2012 et jusqu'au 13 septembre 2012 inclus de 20h00 à 5h00, Rue 
Rebuffy, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EHTP. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 16 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Louis Braille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre l'approvisionnement du site 
ERDF "Poste Peyrou" à la demande de ALSTOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 septembre 2012 et jusqu'au 08 octobre 2012 inclus, Rue Louis Braille, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Lodève et la Rue Baqué, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant 
et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 3 0 iU19, 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU-Tl428 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Baqué 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre l'approvisionnement du site 
ERDF "Poste Peyrou" à la demande de ALSTOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 septembre 2012 et jusqu'au 08 octobre 2012 inclus, Rue Baqué, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant 
et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire A 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 3 0 j/j/ez 201f? 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NTilUDGU- 
Tl43 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Peyson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
urgents de réparation de regard d'eaux usées à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 juillet 2012 et jusqu'au 04 août 2012 inclus, Rue Frédéric Peyson, dans sa 
partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Alexis Alquié, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 6h00. 

Article 2 : 

À compter du 31 juillet 2012 et jusqu'au 04 août 2012 inclus, Rue Frédéric Peyson depuis la 
Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue Alexis Alquié, chaque voie alternativement est interdite 
à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 6h00. 

Article 3 : 
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À compter du 30 iuillet 2012 et jusqu'au 04 août 2012 inclus, Rue Frédéric Peyson, dans sa 
partie comprise entre la Place de Strasbourg et la Rue Alexis Alquié selon les emprises 
nécessaires aux travaux,, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
VEOLIA 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

n - . Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation - 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 jy,, 19 f2  

Page 2 sur 2 

?git 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/RlDGU-Tl432 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Guillaume Pellicier 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation 
de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
raccordement au réseau d'eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 août 2012 et jusqu'au 18 août 2012 inclus, la Rue Guillaume Pellicier est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

r chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Knuh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad.joint au Maire, 

Publié le : 3 O Aiif , 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20121NTEUDGU- 

Tl434 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Rue José Maria de Hérédia 

et Rue Leconte de Lisle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
tournage d'un film à la demande de la société de production Les Films Pelléas; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 août 2012 et jusqu'au 16 août 2012 inclus, le stationnement est interdit: 
- Rue José Maria de Hérédia. 
- Rue Leconte de Lisle, dans sa partie comprise entre la Rue du Mas de Merle et la Rue José 
Maria de Hérédia. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de la production du film. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 3 0 31EII, 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl436 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Francèze de Cézelli 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 septembre 2012 et jusqu'au 28 septembre 2012 inclus, Rue Francèze de 
Cézelli, dans sa partie comprise entre la Rue de la Tuilerie et la Rue du Faubourg Boutonnet, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Malet 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellie~, le 24 juillet 

"~élène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012MT/R/DGU- 
Tl437 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection d'une tranchée sur chaussée à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 septembre 2012 et jusqu'au 28 se~tembre 2012 inclus, sur la Route de Mende, 
entre le no 302 et le no 428 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Malet 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 3 ~1 JUIL, $ 8 1 ~  



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl438 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Hospices 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- Vü le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de tranchée sur chaussée à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 septembre 2012 et jusqu'au 28 septembre 2012 inclus, la Rue des Hospices, 
entre le no 5 et le no 11 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée A 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Malet 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Publié le : 3 0 .jkiF$, 2 



V i l l e  de 1 
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 

Tl439 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue d'Assas 
et Avenue Charles Flahault 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprises de 
tranchées à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, l'Avenue d'Assas entre le n015ter et 
le n015 sur 10 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, l'Avenue Charles Flahault entre le no 
7 et le nOl 1 sur 10 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Hélène MANDKu ux 
Et par délégation 

.. . 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 O J/J46 20 12 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12lNTMDGU- 
Tl425 

' Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement 
d'une trappe de chambre , à la demande de Fance Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 juillet 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Pas du Loup et la Rue de Font Couverte, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K1 0. 

Article 2 : 

À compter du 30 juillet 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, le Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Pas du Loup et la Rue de Bugarel est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fousniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellet, le 24 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012N/R/DGU- 
Tl421 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Cavalade 
et Rue du Mas de Barlet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
préparatoire à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 août 2012 et jusqu'au 12 octobre 2012 inclus, la Rue de la Cavalade, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Mas Rouge et la Route de Vauguières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

6 la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 03 août 2012 et jusqu'au 12 octobre 2012 inclus, la Rue du Mas de Barlet, dans sa 
partie comprise entre la Rue de la Cavalade et l'Avenue Nina Simone est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

6 la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Page 1 sur 2 

 DL 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de I'entreprise 
COLAS 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 JUILLET 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié Ie : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl420 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement 
d'un tournage de film à la demande de la société LES FILMS PELLEAS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 août 2012, le stationnement est interdit sur : 
O la Rue de la Figairasse dans sa partie comprise entre la Rue du Mas de Merle et la Rue de la 

Croix de Figuerolles ; 
O la Rue du Mas de Merle côté impair entre le no 195 et le no 255 ; . la Rue José Maria de Hérédia au droit du gymnase Jean Rarnet. 

Ces dispositions sont applicables de 15h00 à 2h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 20 août 2012, le stationnement est interdit sur : 
O la Rue du Velay ; 
0 la Rue du Roc de Pézenas entre le no 1 et le no 7. 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 12h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 20 août 2012 et jusqu'au 21 août 2012 inclus, le stationnement est interdit sur : 
e la Rue du Velay ; 

la Rue du Roc de Pézenas entre le no 1 et le no 7. 

Ces dispositions sont applicables 8h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 17 août 2012 et jusqu'au 20 août 2012 inclus, Rue du Roc de Pézenas, la 
circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables 8h00 à 12h00. 

Article 5 : 

À compter du 20 août 2012 et jusqu'au 21 août 2012 inclus, Rue du Roc de Pézenas, la 
circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 19h00. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société LES 
FILMS PELLEAS. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl419 

~ 
~ Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Cholet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement d'un 
panneau publicitaire à la demande de Bouygues Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 août 2012 et jusqu'au 03 août 2012 inclus, la Rue de Cholet est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge .de l'entreprise 
AXIONE. 



Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THIMES 

Publié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl433 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Dubout 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de dépose de 
glissières de sécurité à la demande de NG PROMOTION ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 juillet 2012 et jusqu'au 03 août 2012 inclus, l'Avenue Albert Dubout, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de NG 
PROMOTION. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl430 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl255 du 04 iuillet 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT les modifications dans le planning travaux ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl255 du 04 Juillet 
2012 sont prorogées jusqu'au 03 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  d e  
t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl429 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Marius Petipa 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de Territoire 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 .iuillet 2012 et jusqu'au 02 août 2012 inclus, la Rue Marius Petipa, dans sa 
partie comprise entre Rond-point Antonin Artaud et la Rue Claude François est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh.  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Citeos 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Page 2 sur 2 

86 



Ville de 

Département Urbanisme 
et  Aménagement 
Direction 

CERTIFICA T D'AFFICHA GE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier certifie qu'a été affiché, à compter du mercredi 25 
juillet : 

Tramway Tl et Ta: M u i r é s  (Hôtel deVille) : 04 67 34 59 23 Programmation Tramway ~4 : G. Frêche -Hôtel de Ville 

Service Planification - 
Urbanisation nouvelle 

Mairie de Montpellier 
1 Place Georges Frêche 
34267 Montpellier Cedex 2 

- sur le panneau d'affichage officiel de la mairie situé à l'extérieur de l'hôtel de Ville, 
l'arrêté municipal nODAP 4-2012 en date du 17 juillet 2012 concernant la mise à jour du 
plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier. 

Réf. : 1031cmbl2 
Affaire suivie par : L. Coulondre 
lilian.coulondre@ville-rnontpellier.fr 

Cet affichage sera effectif jusqu'au 27 août 2012 inclus. 

Montpellier, le &5jiïillet 2012 

Pour Madam 
La Directrice de  1' 

e t  d e  la Prog 



Ville de 

Département Urbanisme 
et Aménagement 

CERTIFIGA P D'AFFICHA GE 

Mairie de Montpellier 1 Réf. : 1041cmbl2 
1 Place Georges Frêche Affaire suivie par : L. Coulondre 
34267 Montpellier Cedex 2 lilian.coulondre@ville-montpellier.fr 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier certifie qu'a été affiché, à. compter du mercredi 25 
juillet 2012 jusqu'au lundi 27 août 2012 inclus : 

Tramway T l  etT3: Mouisr& (Hôtel deVille) l-6, : 04 67 34 59 23 Programmation Tramway ~4 : G. Fréche - Hôtel de Ville 

Service Planification - 
Urbanisation nouvelle 

- su r  le panneau d'affichage officiel de la mairie situé à l'extérieur de  l'hôtel de Ville, 
l'arrêté municipal n0DAP 4-2012 en date du 17 juillet 2012 concernant la mise à jour du 
plan.local d'urbanisme de la Ville de Montpellier. 

Montpellier, le 28 août 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl76 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Clément 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instiuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l er  : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Avenue Saint Clément dans les deux sens, 
dans sa partie comprise entre le no 483 et la Rue Charles Gide. 

Article 2 : 

Il est interdit de toui-ner à droite dans la voie d'accès au parc de stationnement du parc 
Bartholomée de Las Casas, au niveau du No 451, pour tous les véhicules venant de l'Avenue Saint 
Clément et en provenance de la rue Marius Carrieu. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires. à 
l'intersection de l'Avenue Saint Clément et de la Rue Marius Cai-rieu. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux Avenue Saint Clément 
des deux côtés au droit du passage piétons situé à hauteur de la rue Charles Gide. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue Saint Clément et de la Rue de Las Sorbes, les conducteurs circulant 
sur l'Avenue Saint Clément sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de l'Avenue Saint Clément et de la voie d'accès au parc de stationnement du parc 
Bartholomée de Las Casas, les conducteurs circulant sur la voie d'accès au parc de stationnement 
du parc Bartholomée de Las Casas sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue Saint Clément : 
côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Marius Carrieu et le no 511 et dans sa 
partie comprise entre le no 451 et la Rue de Las Sorbes ; 
côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Marius Carrieu et le Square Murillo. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Avenue Saint Clément 
côté impair, entre le no 451 et le no 497 et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue de Las 
Sorbes et la Rue Charles Gide et dans l'alvéole aménagée au droit du Square Murillo. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol des deux côtés dans la 
voie d'accès au parc de stationnement du parc Bartholomée de Las Casas. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 10 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue Saint Clément : 
O côté impair au droit du no 51 1 et à proximité de l'intersection avec la rue Michel-Ange ; 
O côté pair face au no 497 et à proximité de l'intersection avec la rue de la Croix de Las 

Cazes. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée dans la voie d'accès au parc de 
stationnement du parc Bartholomée de Las Casas à proximité du portail d'entrée du Parc 
Bartholomée de Las Casas. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 12 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place rkservée Avenue Saint Clément côté pair dans l'alvéole 
aménagée au droit du Square Murillo. 
Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 20h00 tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Un sens unique est institué dans la voie d'accès au parc de stationnement du parc Bartholomée de 
Las Casas depuis le no 3 11 vers et jusqu'au no 45 1. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 16 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ' 1 ADUT 2012 
b 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl84 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue Cité du Mas de Tesse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 415-15 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, sixième partie, feux de 
circulation permanents ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Cité du Mas de Tesse. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection, de l'Avenue de Lodève, de la Rue Cité du Mas de Tesse, de la Rue de la Taillade, 
de la plate-forme du tramway et de la piste cyclable. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 3 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Rue Cité du Mas de 
Tesse vers l'Avenue de Lodève. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 juillet 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Pl83 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Impasse des Violettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, sixième partie, feux de 
circulation permanents ; 

- W l'arrêté municipal no2012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection, de l'Avenue de Lodève, de l'Impasse des Violettes, de la plate-forme du tramway et 
de la piste cyclable. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 2 : 

L'Impasse des Violettes est une voie mise en impasse. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : , k 1 AoUr 2012 

Montpellier, le 25 juillet 2012 
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V i l l e  d e  
M o n  t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl81 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Taillade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
415-10, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue de la Taillade, de l'Avenue de Lodève, de la piste cyclable, de la plate- 
forme du tramway et de la Rue Cité du Mas de Tesse. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 2 : 

À l'intersection de l'Avenue Masséna, de la Rue de la Taillade, de la Bretelle de sortie de l'avenue 
de la Liberté vers la rue de la Taillade et de la Rue Pierre Causse, le carrefour aménagé est classé 
"carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus 
de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 
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Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite dans l'Avenue de Lodève et sa contre-allée pour tous les 
véhicules venant de la Rue de la Taillade. 

Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de la Taillade des 
deux côtés, dans sa partie comprise entre accès à la résidence "Chambord" et le no 178 et côté 
pair, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et l'accès à la résidence "Chambord". 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue de la Taillade côté pair à proximité de 
l'intersection avec l'avenue de Lodève. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : L 1 AOUI 20:2 
b- 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12nuT/R/DGU- 
Pl80 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Sureaux 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue des Sureaux depuis l'Avenue de Lodève vers et jusqu'à la Rue de 
Clémentville. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue des Sureaux. 

Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue des Sureaux et de la Rue des Genévriers, les conducteurs circulant sur 
la Rue des Sureaux sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 4 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue des Sureaux des deux côtés, dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de Lodève et le no 1. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue des Sureaux côté 
impair, entre le no 1 et le no 11. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le stationnement est autorisé dans le parc de stationnement aménagé Rue des Sureaux côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue des Sureaux côté impair au no 
11 ( 1 place(s) ) et côté pair au n04 dans le parc de stationnement aménagé ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ai~êté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : Lit Wou; ;u;; 
L 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl79 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue de Clémentville. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue de Clémentville depuis le no 17 vers et jusqu'à l'Avenue de 
Lodève et depuis le no 16 vers et jusqu'au no 18 bis. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de l'Avenue de Lodève, de la Rue de Clémentville, de la piste cyclable et de la plate- 
forme du tramway. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis 
aux véhicules venant par la droite. 
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Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue de Clémentville, de la Rue des Coronilles et de la Rue des Genévriers, 
les conducteurs circulant sur la Rue de Clémentville sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

À l'intersection, de la Rue de Las Sorbes et de la Rue de Clémentville, les conducteurs circulant 
sur la Rue de Clémentville sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue de Clémentville des deux côtés, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Lodève et le no 4. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Le stationnement est autorisé dans les emplaceinents prévus à cet effet Rue de Clémentville côté 
impair, dans sa partie comprise entre le no 27 (non inclus) et la Rue des Buis et côté pair, entre le 
no 4 et le no 34 (non inclus). 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue de Clémentville : 
a côté impair au no 5 ( 3 place(s) ) et au no 25 au droit de l'accès à la clinique ( 1 place(s) ) ; 
0 côté pair au no 14 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglemenlation en vigueur. 

sn4q 
Publiéle: i l  i\K 

Montpellier e 25 juillet 2012 R 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl78 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Forgue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection, de la Rue du Professeur Forgue, de l'Avenue de Lodève, de Ia plate-forme 
du tramway et de la piste cyclable 

O à l'intersection, de la Rue du Professeur Forgue, de l'Avenue de la Liberté et du Carrefour 
des Anciens d'Indochine 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Rue du Professeur 
Forgue. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent ai-rêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl77 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Masséna 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
415-6, R. 415-10, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté 2009/NT/R/DGU-P207 du 11 août 2009,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules avenue Masséna ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À I'intersection de la Rue de la Taillade, de la Rue Piei-re Causse et de l'Avenue Masséna, le 
carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui 
abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route 
pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à I'intersection, de l'Avenue Masséna, de l'Avenue de Lodève, de la plate-forme du 

tramway et de la piste cyclable 
e à I'intersection, de l'Avenue Masséna et de la voie d'accès à la gendarmerie située avenue 

Masséna 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 
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Article 3 : 

À l'intersection, de l'Avenue Masséna et de la voie d'accès au n0311 de l'avenue Masséna, les 
conducteurs circulant sur la voie d'accès au n0311 de l'avenue Masséna sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues des deux côtés de l'Avenue Masséna sur les trottoirs. Les cycles circulent dans le sens de la 
voie mitoyenne affectée à la circulation générale. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Avenue Masséna des deux 
côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue Masséna des deux 
côtés à proximité de l'intersection avec la rue Pierre Causse. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2009/NT/R/DGU-P207 du 11 août 2009 susvisé est abrogé. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : g *,% sou% 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 
Pl82 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Fraisiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Il est instauré une mise en impasse Rue des Fraisiers. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue des Fraisiers depuis le no 10 vers et jusqu'au no 15 (autour de 
l'ilot). 

Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue de Las Sorbes et de la Rue des Fraisiers, les conducteurs circulant sur 
la Rue des Fraisiers sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue des Fraisiers des 
deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier+e 25 juillet 2012 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/lUDGU- 
Tl442 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un 
déménagement ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 août 2012 de 2h00 à 7h00, le Boulevard Victor Hugo, au droit du no 8 sur une longeur de 
30ml est soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
"ADH 34 Déménagements". 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2012 

Madame le Maire 

';t\ Y ~ é l è n e  MANDROUX - 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 JkBdL 2012 



Vi l le  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12lNTIRlDGU- 
Tl441 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Dubout 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent ail-êté, en raison des travaux de dépose de 
glissières de sécurité à la demande de NG PROMOTION. ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 26 iuilIet 2012 et jusqu'au 27 iuillet 2012 inclus, l'Avenue Albert Dubout, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fouiniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de NG 
PROMOTION. 

Page 1 sur 2 

8U 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 2 5 JUIL, 2012 
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Vi l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl440 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Le Grand Mail 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'etanchéité à la 
demande de la société " Le Troc Franc" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 06 septembre 2012 inclus, Le Grand Mail, dans sa partie 
comprise au dessus de la Rue de Leyde , la demi-voie piétonnière est interdite à la circulation 
générale. 
La circulation des piétons est interdite sur 30 m. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl443 

Arr6té temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 
et Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de PPP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 août 2012 à 22h00 et jusqu'au 10 août 2012à 6h00 , la circulation est interdite 
Tunnel du Corum. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes, 
emprunte : 

e la Place du Onze Novembre 
et se termine sur le Tunnel du Corum. 

Article 3 : 
À compter du 09 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, Boulevard de Bonnes Nouvelles 
entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint Gély, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou K10. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PPP. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 ou/[, 2ij 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T 1444 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la P.P.P ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 09 août 2012 et jusqu'au 10 août 2012 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Bastion Ventadour. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 

e la Rue des Pertuisanes 
et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la P.P.P. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2012 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 .PU11, 2012 



V i l l e  de  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T 1445 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre l'entretien du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 août 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, la circulation est interdite Tunnel de 
la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et de police en 
fonction des travaux dans le tunnel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 

Page 1 s 



Article 3 : 

À compter du 16 août 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, la sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
L'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 16 août 2012 et jusqu'au 17 août 2012 inclus, la PPP devra assurer la signalisation 
du chantier et des éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est 
responsable des accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il 
devra afficher le présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la rnise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la PPP. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2012 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 Q ~1811, 2011 
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Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 0~ 

Délégation de signature 
Remplacement de Mme Perla DANAN par M. Serge 

FLEURENCE du 25 au 31 août 2012 inclus 

Madame le Maire de Montpellier : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
L 2122-18, L 2122-21 L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2001 ; 
- Vu l'élection du Maire et des adjoints le 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée, 
- Vu la délégation consentie à Mme Perla DANAN, Adjointe au Maire, par l'arrêté no 201 1/2183/T/R ; 
- Considérant que Madame Perla DANAN, Adjointe au Maire, est absente du 25 au 3 1 aout 2012 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, Officier d'Etat Civil, reçoit délégation de fonction, pendant 
cette période, à 

- à l'action internationale et aux jumelages : 

Relations avec les villes jumelles (Barcelone, Louisville, Heidelberg, Tibériade, Cheng Du, Fès, Tlemcen), 
CO-développement, relations avec les communautés étrangères, organisation et valorisation de la relation 
avec les étudiants et les professionnels étrangers en résidence à Montpellier, réseaux de coopération 
décentralisée; 

- Au conseil des sages 

Article 2 : 

La délégation de fonction à Monsieur Serge FLEURENCE inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que définis dans l'article leG la signature de tous les actes relatifs aux procédures de 
passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Toujours dans le domaine précisé à l'article 1"; la délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint 
au Maire, inclut l'ouverture des eiiveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu 
par les articles 58, 61,65 et 67 du Code des marchés publics, Monsieur FLEURENCE disposant d'une compétence 
générale pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de fonction à Monsieur Serge FLEURENCE inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, concession d'aménagement, délégation de service public conventions documents 
administratifs ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le' Monsieur Serge FLEURENCE reçoit délégation de signature, pour 
les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération du 8 
février 20 10 modifiée. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, 1 t? 1*12C(L K" 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de DROIT DE PREEMPTION 
Montpellier Préemption de la propriété SALAGER 
Arrêté nOz&Z /?&~KI 250, avenue Vincent AURIOL 

Consignation 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122- 
23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 201 1 (no 201 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 213-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 9 mai 2012; 
- Vu la saisine de la juridiction compétente en matière d'expropriation du 16 juillet 2012; 
- Vu l'estimation des services fiscaux du 16 mars 2012 (no 2012-172V0589)). 

- Considérant que le 9 mai 2012, la Ville de Montpellier a exercé son droit de préemption sur la propriété de 
Madame Claudine SALAGER épouse SAUVETON, sise 250 avenue Vincent AUFUOL et cadastrée section 
A 0  no 68p; 

- Considérant que suite à défaut d'accord amiable sur le prix d'acquisition, la Ville de Montpellier a saisi la 
juridiction compétente en matière d'expropriation, afin de fixation dudit prix. 

Arrête : 

Article 1 : 

La somme de douze mille neuf cinquante deux euros cinquante cents (12.952,50 £), correspondant à 15 % de 
la valeur estimée par les services fiscaux de la propriété de Madame Claudine SALAGER, sera, à la diligence 
de Monsieur le trésorier principal municipal, consignée à la Caisse des dépôts et consignations, conformément 
aux articles L 2 13-4-1 et L 213-4-2 du code de l'urbanisme. 

Cette somme sera prélevée sur le budget 2012 ligne de crédit no 17462 "Acq. DIA cautionnements" 
(imputation 9 1 1-275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 7 
Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 

Publié le :. 3 1 7  e 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 

DROIT DE PREEMPTION 
Préemption de la propriété SALAGER 

250, avenue Vincent AURIOL 
Consignation 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122- 
23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 201 1 (no 201 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 21 3-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 9 mai 201 2; 
- Vu la saisine de la juridiction compétente en matière d'expropriation du 16 juillet 2012; 
- Vu l'estimation des services fiscaux du 16 mars 2012 (no 2012-172V0589)). 

- Considérant que le 9 mai 2012, la Ville de Montpellier a exercé son droit de préemption sur la propriété de 
Madame Claudine SALAGER épouse SAUVETON, sise 250 avenue Vincent AURIOL et cadastrée section 
A 0  no 68p; 

- Considérant que suite à défaut d'accord amiable sur le prix d'acquisition, la Ville de Montpellier a saisi la 
juridiction compétente en matière d'expropriation, afin de fixation dudit prix. 

Arrête : 

Article 1 : 

La somme de douze mille neuf cinquante deux ewos cinquante cents (12.952,50 £), correspondant à 15 % de 
la valeur estimée par les services fiscaux de la propriété de Madame Claudine SALAGER, sera, à la diligence 
de Monsieur le trésorier principal municipal, consignée à la Caisse des dépôts et consignations, conformément 
aux articles L 2 13-4- 1 et L 2 13 -4-2 du code de l'urbanisme. 

Cette somme sera prélevée sur le budget 2012 ligne de crédit no 17462 "Acq. DIA cautionnements" 
(imputation 9 1 1-275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 7 jllb 2072 . - 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0&4 ,7- @32/?7 

DROIT DE PREEMPTION 
Propriété TOMULIC 
13, Plan de l'Olivier 

Déconsignation 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 20 1 1 (no 20 1 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 21 3-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 29 juin 2005, 
- Vu l'arrêté du 23 août 2005 par lequel la Ville de Montpellier a consigné auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations la somme de quatre mille huit cent soixante quinze euros (4.875 ê), correspondant à 15 % de la 
valeur estimée par les Domaines de la propriété de Madame Rose TOMULIC; 
- Vu la consignation no 19371 de la Caisse des Dépôts et Consignations du 29 septembre 2005. 

- Considérant que suite au jugement rendu par le Juge de l'expropriation de l'Hérault, Madame Rose TOMULIC 
a décidé de vendre sa propriété à la Ville de Montpellier. 

Arrête : 

Article le' : 

La somme de quatre mille huit cent soixante quinze euros (4.875 £) sera déconsignée, à la diligence de Monsieur 
le trésorier Payeur Général, pour être versée sur le compte ouvert de Monsieur le Trésorier Principal Municipal, 
pour être imputée au compte prévu du budget de la Commune de Montpellier (Acquisition DIA cautionnements - 
no 769, chapitre 91 1, nature 275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 7 JR 
Pour Madame le Maire, Monsieur 

Publié le : 2 E 
Notifié le : 

1 ,  'tIowyJ 
Cm - Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no. 

DROIT DE PREEMPTION 
Propriété TOMULIC 
13, Plan de l'olivier 

Déconsignation 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 2 septembre 201 1 (no 201 1-2209); 
- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement l'article L 213-4-2; 
- Vu la décision de préemption du 29 juin 2005, 
- Vu l'arrêté du 23 août 2005 par lequel la Ville de Montpellier a consigné auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations la somme de quatre mille huit cent soixante quinze euros (4.875 £), correspondant à 15 % de la 
valeur estimée par les Domaines de la propriété de Madame Rose TOMULIC; 
- Vu la consignation no 19371 de la Caisse des Dépôts et Consignations du 29 septembre 2005. 

- Considérant que suite au jugement rendu par le Juge de l'expropriation de l'Hérault, Madame Rose TOMULIC 
a décidé de vendre sa propriété à la Ville de Montpellier. 

Arrête : 

Article le' : 

La somme de quatre mille huit cent soixante quinze euros (4.875 £) sera déconsignée, à la diligence de Monsieur 
le trésorier Payeur Général, pour être versée sur le compte ouvert de Monsieur le Trésorier Principal Municipal, 
pour être imputée au compte prévu du budget de la Commune de Montpellier (Acquisition DIA cautionnements - 
no 769, chapitre 91 1, nature 275). 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 

Pour Madame le Maire, Monsieur - l'Adj oint délégué 

Publié le : 
Notifié le : 

Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 12/2033/TlR 

Délégation 
Mr Philippe THINES, Adjoint au Maire 

Remplacement de M.TSITSONIS le 30 juillet 2012 pour 
représenter la ville à l'Assemblée générale de la 

copropriété 16, avenue Frédéric MISTRAL 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 200 1- 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire modifiée : 
- Considérant que Monsieur Frédéric TSITSONIS, Adjoint au Maire, délégué à lYEconomie des Ressources et 
du Patrimoine est absent le 30 juillet 2012 ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Philippe THINES, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation pour représenter la ville de 
montpellier le 30 juillet 2012 à 17h30 à l'assemblée générale de la copropriété 16, avenue Frédéric Mistral: 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le % /2 1 4 %  

Publié le : %/ ? /-i$7 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

. . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl447 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de protection d'un 
réseau aérien à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le O1 août 2012, Rue Chaptal du n020 au n022 sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Erdf. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 juillet 2012 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : - 1 2012 



V i l l e  d e  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/R/DGU-Tl448 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Père Bonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de toiture à 
la demande de la SARL, CORRECHER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 07 septembre 2012 inclus, Rue du Père Bonnet au droit du no 
14, le stationnement est interdit sur deux places. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant 
et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet Ie jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 juillet 2012 

Madame le Maire d 

- - 
! YHélène MANDROUX 

~h i l&e  THINES 

Publié le : - 1 AQVT 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl449 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Allée de la Citadelle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage des 
vitres du CORUM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 08 août 2012, l'Allée de la Citadelle est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SUD SERVICE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 juillet 2012 

Madame le Mai 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad-ioint au Maire, 

Publié le : - 5 k8b1 201z 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 121205 SITIR 

Arrêté de délégation de signature 
Personnel Municipal 

Direction des Relations aux Publics 
Service Etat Civil 

BOYE Sabine, Adjoint Administratif 2ème classe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-32, R 2122-10. 

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire en date du 21 mars 2008. 

Arrête : 

Article le' : 

Madame BOYE Sabine, fonctionnaire territorial au service de 1'Etat Civil, reçoit délégation de fonction pour 
la réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de 
déclaration parentale conjointe de changement de nom, du consentement de l'enfant à son changement de 
nom, pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugement sur les registres de l'état civil, de 
même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus et peut valablement délivrer toutes 
copies, et extraits d'actes d'état civil enregistrés à Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 3 4  /?o& 
Pour Madame le Mai 
Monsieur le Premier 

Serge FLEURENCE 
Publié le : oA )/((am 
Notifiéle: 03 08 &.da / 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no<& 1-7-1 62 

Délégations de signature 
Département Urbanisme et Aménagement 

Annule et remplace l'arrêté no 2012/0689/T/R 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2122-19 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 

procédures ; 
- Vu la délibération no 201211 76 du 26 mars 2012 donnant délégation à Mme le Maire; 
- Vu l'arrêté no 2009120 du 31 mars 2009 en vertu duquel Mr Serge FLEURENCE assure la suppléance de 

Mme le Maire ; 

Article le' : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département Urbanisme et 
Aménagement est composé de : 

- La Direction Urbanisme Opérationnel (DUOP) 
- La Direction Aménagement et Programmation (DAP) 
- La Mission Grand Cœur (MGC) 
- La Direction du Projet Urbain (DPU) 

Article 1.1 : 

Monsieur Rémy AILLERET, Directeur général adjoint des services, responsable du département urbanisme et 
aménagement, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 200 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de l'urbanisme 
Opérationnel est composée des services : 

- Foncier Opérationnel, 



- Doinanialité Publique, 
- Droits des Sols, Police de l'urbanisme. 

Article 2.1 : 

Monsieur Michel BIBET, Directeur de l'urbanisme Opérationnel, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel BIBET, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par Monsieur Bernard ROUVIER, Directeur Adjoint et chef du service droits 
des sols police de l'urbanisme. 

Article 2.3 : 

2.3.1 Monsieur Bernard ROUVIER, Directeur adjoint de l'urbanisme opérationnel et Chef du service droits 
des sols police de l'urbanisme, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous 
les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et 
des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, monsieur Bernard ROWIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.3.2 Madame Emmanuelle DI GRAZIA, Chef du service foncier opérationnel à compter du le' septembre 
2012, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant 
des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, madame Ernrnanuelle DI GRAZIA, reçoit à compter du 1" septembre 2012 délégation de 
signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des 
mandats de paiement relevant du service placé sous son autorité. 

2.3.3 Madame Patricia BOURRAT, Chef du service domanialité publique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, madame Patricia BOURRAT, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 



Article 3 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction de l'Aménagement et de la Programmation est 
composée des services : 

- Planification 
- Formes Urbaines, 
- Renouvellement Urbain, 
- Déplacements - Observatoire. 

Article 3.1 : 

Madame Sylvie MAHOT, Directrice de l'aménagement programmation, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation pour la certification conforme des copies d'actes administratifs. 

Madame Sylvie MAHOT, Directrice de l'aménagement programmation, reçoit délégation pour la 
certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Article 3.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sylvie MAHOT, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par le directeur adjoint, Monsieur Yves CHAUSSOUY. 

Article 3.3 : 

3.3.1 Monsieur Yves CHAUSSOUY, Directeur adjoint, Chef du service planification, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, monsieur Yves CHAUSSOUY, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Monsieur Yves CHAUSSOUY reçoit délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces 
et documents présentés à cet effet. 

Monsieur Yves CHAUSSOUY reçoit délégation pour la certification conforme des copies d'actes 
administratifs. 



3.3.2 Monsieur Jean CHOUKOUR, Chef du service formes urbaines, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, monsieur Jean CHOUKOUR, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.3 Monsieur Bertrand SAUTRE, Chef du service renouvellement urbain, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Bertrand SAUTRE, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.4 Monsieur Vincent MEYER, Chef du service déplacement - Observatoire, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Vincent MEYER reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, la Mission Grand Cœur est composée des services : 

- Patrimoine historique, 
- Accueil - Communication - Espace public. 

Article 4.1 : 

Monsieur Patrice BONNIN, Directeur de la Mission Grand Coeur, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrice BONNIN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par la directrice adjointe, Madame Sarah HAAS. 



Article 4.3 : 

4.3.1 : Madame Sarah HAAS, Directrice adjointe, Chef du service Accueil, communication, espace public, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 
attributions de ce service pris pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Madame Sarah HAAS, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.3.2 : Madame Isabelle HIRSCHY, Chef du service Patrimoine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, madame Isabelle HIRSCHY, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 5 : 

Monsieur Nicolas ROUBIEU, Directeur du Projet Urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour 
la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation pour la certification conforme des copies d'actes administratifs. 

Monsieur Nicolas ROUBIEU, Directeur du Projet Urbain, reçoit délégation pour la certification matérielle et 
conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le a/\\03 IQa% 
Pour Madame le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 
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" V i l l e d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T 1454 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de déménagement à 
la demande de l'entreprise A.D.H ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 06 août 2012, Rue Boussairolles sur 3 places nécessaires aux travaux au droit du N020, le 
stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2012 

re 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - ;q A O U ~  2012 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R./DGU- 
Tl456 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Louise Guiraud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de déménagement à 
la demande de Mme BELLARD ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 août 2012, Rue Louise Guiraud sur 2 places nécessaires aux travaux au droit du Nol ,  le 
stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : - 2 A O I T  2012 
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V i l l e  d e  
M o n t p  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
TI453 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Cléophas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl173 du 20 juin 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 17 août 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl173 du 20 juin 2012 
sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl452 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Galatée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation sur le 
réseau chaleur à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 31 août 2012 inclus, Rue Galatée, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Sogea. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
l'Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 2/NT/R/DGU-Tl446 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place de Phocée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités teriitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl177 du 20 iuin 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que le chantier a pris du retard à cause de l'approvisionnement des matériaux il est 
nécessaire de proroger l'arrêté ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 août 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl177 du 20 iuin 2012 sont 
prorogées jusqu'au 17 août 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl459 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Chasseurs 

-- - - - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 4 13-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation de 
sondages géotechnique, à la demande du Service Transport de L'AGGLO ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 19 octobre 2012 inclus, la Rue des Chasseurs, dans sa 
partie comprise entre la Rue de Font Couverte et l'Avenue de Toulouse est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

À compter du 06 août 2012 et jusqu'au 19 octobre 2012 inclus, Rue des Chasseurs, entre le no 23 
et le no 27, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Hydrogéotechnique. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et aEché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 Juillet 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl455 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Fontaine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement de travaux sur une chambre France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 août 2012 et 20 août de 8h00 à 17h00, Rue de la Fontaine au n013, la circulation est 
interdite. 

Article 2 : 

Le 13 août 2012 et 20 août de 8h00 à 17h00, Rue de la Fontaine au no 13, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 juillet 2012 

. Madame le Maire . 

lène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 7 10.12 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl457 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un déménagement à la 
demande de l'Entreprise Martins Renard ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 août 2012, Avenue de Castelnau, entre le no 34 et le no 38, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Martins Renard 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 juillet 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : O 7 a @ g ~  2012 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012lNTlRDGU-Tl458 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Xavier de Ricard 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl352 du 18 iuillet 2012 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le régIement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de Languedoc Roussillon Hydrogéotechnique ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 août 2012 les dispositions de l'arrêté 2012nuTlRlDGU-Tl352 du 18 iuillet 2012 sont 
prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à MontpeUier, le 31 juillet 2012 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NTlRlDGU- 
Tl460 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Georges Cuvier 
et Rue Antoine-Laurent Jussieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'inshuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl262 du 03 juillet 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux sur le réseau d'assainissement ne sont pas terminés ; 

Arrête : 
Article ler : 
À compter du 31 iuillet 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl262 
du 03 juillet 2012 sont prorogées jusqu'au 31 août 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 juillet 2012 

Madame le Mair 

ene MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : O 7 kk;!T ?1%'12 



V i l l e  de 

Direction du 
Gé,e Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl61 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Père Fabre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-1 1, R. 
417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières' en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue du Père Fabre depuis la Rue du Faubourg Figuerolles vers et 
jusqu'à la Rue Haguenot. 
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Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Père Fabre côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 3 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue du Père Fabre côté pair au no 12. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue du Père Fabre côté pair à proximité de 
l'intersection avec la rue du Faubourg Figuerolles. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 

Serge FLEURENCE 
qnrn gs R~UI L w . -  Publié le : +- + 
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V i l l e  d e  
M o n  
- 

t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl72 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Aire piétonne 
Rue d'Athènes 

et Allée de Mycènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-3, R. 41 1-25 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour faciliter la 
circulation des piétons ; 

Arrête : 

Article ler  : 

La zone définie par : 
e l'Allée de Mycènes ; 
O la Rue d'Athènes dans sa partie comprise entre la Rue de l'Acropole et l'Allée de Mycènes ; 

constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 juillet 2012 

Publié le : 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint suppléant, 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012iNTiRiDGU- 
Pl71 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Aire piétonne 

Allée de Delphes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-3, R. 41 1-25 et R. 43 1-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour faciliter la 
circulation des piétons ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone définie par Allée de Delphes constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint suppléant, 

Publié le : - 9 ABUT 2012 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl85 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Rièges 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- W l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue des Rièges. 

Article 2 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue Paul Rimbaud pour tous les véhicules venant de la 
Rue des Rièges (côté Rue Pasteur Rochette). 

Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue des Rièges (côté Rue Pasteur Rochette) et de la Rue Paul Rimbaud, les 
conducteurs circulant sur la Rue des Rièges (côté Rue Pasteur Rochette) sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection, de 
la Rue des Rièges, de la Rue Paul Rimbaud, de l'Avenue du Professeur Louis Ravaz, de la Rue 
Calypso, de la Rue Circé, de l'Avenue Henri Marès et de l'Impasse du Réséda. . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue des Rièges des deux 
côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

.,.. . 

Article 8 : , . 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint suppléant, 

Publié le : 
9 ADUT 2012 

Serge FLEURENCE y-.--- 0 

Page 2 sur 2 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl27 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rond-Point Odette Branger Capion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-10, R. 
431-9 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- W l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection du Rond-Point Odette Branger Capion, de la Rue du Faubourg Boutonnet, de la 
Rue Saint Vincent de Paul et de la Route de Mende, le carrefour aménagé est classé "carrefour à 
sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter 
les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues Rond-Point Odette Branger Capion sur l'anneau extérieur du giratoire. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint suppl 

Serge F'LEURENCE 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTNûGU- 
Pl25 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Carrefour giratoire 

Rond-Point Jules Pervent 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-25, R. 415-10 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection du Rond-Point Jules Pervent, de la Rue du Colonel Marchand et de la Rue du 
Faubourg Boutonnet, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence 
les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par 
le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 1 sur 2 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint supplé 

- 9 ADUT 2012 Publié le : ,- 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Pl23 

Entrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 31 juillet 2012, n02012/NT/R/DGU-P145, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue du Faubourg Boutonnet, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Colonel Marchand et la Place Henri Krasucki (portion de voie incluse 
dans la zone 30 GARENNE) et, dans sa partie comprise entre l'Avenue Bouisson-Bertrand et la 
Rue Sainte Lucie. 
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Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue du Faubourg Boutonnet depuis la Place Albert ler vers et jusqu'à 
la Rue Lakanal et depuis Rond-Point Jules Pervent vers et jusqu'à la Rue Moquin-Tandon. 
Dans la partie de voie à sens unique en zone 30 comprise entre le Rond-Point Jules Pervent et la 
Rue Moquin-Tandon, la circulation à contre-sens des cycles à deux ou trois roues est interdite en 
raison de la largeur insuffisante de la voie et du trafic important. Les cycles pourront emprunter la 
Rue Saint Vincent de Paul mitoyenne aménagée à leur usage, en site propre.. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue du Faubourg 
Boutonnet, dans sa partie comprise entre la Place Albert ler  et la Place Henri Krasucki. 

Article 4 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue du Faubourg Boutonnet côté pair, dans sa partie comprise entre le Rond-Point Jules 
Pervent et le Rond-Point Odette Branger Capion. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Faubourg Boutonnet côté impair, dans sa partie comprise 
entre la Rue du Colonel Marchand et la Place Henri Krasucki et des deux côtés, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Bouisson-Bertrand et la Rue d'Obsen. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue du Faubourg Boutonnet : 
O côté impair au n055 et n057 (1 place) et depuis le n071 bis vers et jusqu'au n075 (1 place) ; 
e côté pair : 

O au no 12 (1 place(s)) ; 
O au no 24 (1 place(s)) ; 
O au no 36 (1 place(s)). 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et jours fériés 
et sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue du Faubourg Boutonnet côté 
impair nOl 11 et nO1 13 ( 2 place(s) ) et côté pair au no 44 ( 2 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en.vigueur. , 

. , 

. . 

Montpellier, le 31 juillet 2012 / 
Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 
.' * 9 ADUT 2 0 ~  
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Pl45 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Zone 30 

GARENNE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-4, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal n02009/20 du 31 mars 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Serge Fleurence, Premier Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de limiter la vitesse des 
véhicules circulant dans les voies précitées ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone, dénommée Garenne, définie par : 
e la Rue Moquin-Tandon ; 
e l'Impasse des Coccinelles ; 
e l'Avenue du Professeur Grasset côté pair dans sa partie comprise entre la Place Marcel 

Godechot et la Rue de la Garenne ; 
e la Rue de la Garenne ; 
e l'Impasse de la Garenne ; 
e l'Impasse des Papillons ; 
e l'Impasse Grégoire ; 
e la Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue d'Obsen et Rond-Point 

Jules Pervent ; 
e la Place Henri Krasucki ; 
e la Rue de l'Abbé de 1'Epée ; 
e la Rue Marie Caizergues ; 
e la Rue Claude Debussy ; 
e la Rue Paul Dukas ; 
e la Rue Pouget. 

Constitue zone 30. 
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Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 31 juillet 2012 

Pour Madame le Maire, 
le Premier Adjoint 

Serge FLEURENCE- 

Publié le : E g  -- nour u;; ~. % .  

Page 2 sur 2 


